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Gestion des étangs

La nombre important d’étangs recensés est l’une des 
singularités du bassin de la Vienne. Ces aménagements, pour 
la plupart créés dans les années 60-80, ont des effets non 
négligeables sur les milieux aquatiques.

Pour répondre à cet enjeu, l’EPTB Vienne a engagé dès 2014 
une « stratégie étangs ».

L’objectif : Limiter les impacts des étangs sur la ressource  
en eau et les milieux aquatiques 

Depuis son lancement, la stratégie s’appuie sur plusieurs 
leviers complémentaires :

• �Réunions régulières d’un comité de suivi

• �Animation d’un réseau de collectivités animatrices à l’échelle 
des territoires

• �Organisation de formations et de journées d’échanges 
techniques

• �Assistance-conseil auprès des porteurs de projets

• �Communication adaptée aux enjeux locaux

Un dispositif d’aide à la suppression volontaire des plans d’eau 
est également en place depuis 2021. Il consiste à apporter 
aux propriétaires une assistance technique et administrative 
ainsi qu’une contribution financière, selon les critères 
d’éligibilité définis.

UNE DYNAMIQUE RENFORCÉE EN 2024

En 2024, l’animation de la stratégie a été réorientée afin 
de mieux cibler les territoires à enjeux et de renforcer 
les synergies avec les services de l’État, en particulier 
les directions départementales des territoires (DDT). 
Des coopérations renforcées ont ainsi été engagées sur 
certaines masses d’eau ou sous-bassins prioritaires, tels 
que la Mazelle, le Goire, ou le Pic, dans une logique de 
complémentarité des interventions.

Parallèlement, des moyens humains supplémentaires ont été 
mobilisés pour permettre une animation de terrain ciblée sur 
les plans d’eau identifiés comme prioritaires. Cette évolution 
s’est accompagnée d’un effort d’équipement, avec l’acquisition 
et l’installation de dispositifs de suivi (capteurs thermiques, 
stations hydrométriques), destinés à mieux évaluer les effets 
des aménagements réalisés.

L’année a également été marquée par l’appui apporté 
à plusieurs opérations concrètes de restauration 
hydromorphologique. Quatre projets de suppression de plans 
d’eau ont été accompagnés dans le cadre d’un partenariat 
réunissant la Fondation des pêcheurs, la Fédération 
départementale pour la pêche et la protection du milieu 
aquatique (FDPPMA) de la Creuse et la communauté de 
communes Creuse Sud-Ouest.

Deux suppressions supplémentaires ont concerné des plans 
d’eau privés situés à Peyrilhac (Haute-Vienne), sur la masse 
d’eau de la Glayeule.

Enfin, en fin d’année, le comité technique dédié à la stratégie 
s’est réuni à Lussac-les-Châteaux (Vienne), réunissant 
34 participants autour d’un retour d’expérience et d’un point 
d’étape sur les travaux en cours. 

UNE DÉMARCHE DE TERRAIN POUR RÉPONDRE  
AUX ENJEUX ÉCOLOGIQUES DU BASSIN DE LA VIENNE

NOMBRE D’ÉTANGS RECENSÉS 
SUR LE BASSIN DE LA VIENNE :

24 559, dont environ 27% 
présentent un usage économique ou 
d’intérêt général

DENSITÉ :  

1,16 étangs au km²
SURFACE EN EAU CUMULÉE : 

23 163 ha  
(3 fois la ville de Limoges)

ESTIMATION DU  
VOLUME ANNUEL SURÉVAPORÉ 

79 Mm3
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L’EPTB VIENNE 
L’Établissement public territorial du bassin de la Vienne est 
un syndicat mixte ouvert regroupant plusieurs collectivités 
territoriales engagées dans la gestion concertée de la ressource 
en eau sur le bassin de la Vienne.

Il rassemble les Régions Nouvelle-Aquitaine et Centre-Val de Loire, les 
Départements de l’Indre-et-Loire, de la Vienne, de la Creuse et de la Charente,  
des Deux Sèvres, ainsi que huit intercommunalités : les communautés 
urbaines Grand Poitiers et Limoges Métropole, les communautés 
d’agglomération Grand Châtellerault et Grand Guéret, les communautés de 
communes Charente Limousine, Vienne et Gartempe, et l’EPAGE-SABV.

LA GOUVERNANCE 

Le Comité syndical, organe délibérant de l’EPTB Vienne, 
est composé de 34 élus désignés par les collectivités membres. 

L’ÉQUIPE 
L’EPTB Vienne dispose d’une équipe de 15 agents, 
répartis entre le siège de Limoges et une antenne à Poitiers. 

La répartition des effectifs est la suivante :

• �Direction générale : 1 agent

• �Pôle administratif : 3 agents

• �Pôle communication : 1 agent

• �Pôle technique : 9 agents

LES COLLECTIVITÉS MEMBRES DE L’EPTB VIENNE

Liste détaillée 
de la gouvernance 
et organigramme 
de l’EPTB Vienne

• �Secteur Vienne amont / Creuse : 5 agents

• �Secteur Vienne aval / Clain : 4 agents

• �Projet Horizon Europe : 1 agent
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Bilan financier
En 2024, les dépenses de l’établissement se sont élevées à 1 667 095 €, 
tandis que les recettes ont atteint 2 015 246 €, dégageant un excédent de 348 151 €.

DÉPENSES

Les dépenses engagées par l’EPTB Vienne 
relèvent majoritairement de la section de 
fonctionnement. Elles couvrent notamment les 
charges de personnel, les charges à caractère 
général, ainsi que les études techniques et les 
actions de communication conduites au cours 
de l’année. 

À ce titre, les dépenses de fonctionnement 
s’élèvent à 1 262 737 €. 
Les dépenses d’investissement, quant à elles, 
atteignent 404 358 €.

RECETTES

Ne disposant pas de fiscalité propre, l’EPTB 
Vienne assure le financement de ses missions 
grâce aux contributions des collectivités 
adhérentes, ainsi qu’aux subventions accordées 
par l’Agence de l’eau Loire-Bretagne, l’État et 
l’Union européenne. L’établissement bénéficie 
également de recettes issues de prestations 
réalisées pour le compte de groupements de 
collectivités partenaires. 

En 2024, les recettes de fonctionnement 
se sont élevées à 1 635 545 €, 
tandis que les recettes d’investissement 
ont atteint 379 701 €.

50,8 %
Charges personnels

27,6 %
Investissements

10 %
Études et communication

11,5 %
Charges de fonctionnement 
(loyers, maintenance, etc.)

64,9 %
Subventions

33,7 %
Participation 
statuaires

1,4 %
Autres produits de gestion courante
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Communication 
et publication

Les sujets liés à la gestion de l’eau et des milieux aquatiques sont techniques et parfois complexes. L’EPTB 
Vienne mène une politique de communication qui vise à rendre ces thématiques accessibles à l’ensemble 
des publics concernés. La communication portée par l’EPTB Vienne s’inscrit dans une logique de service 
public, au croisement de la pédagogie, de la transparence et du partage de la connaissance. 

UN SITE INTERNET MODERNISÉ

Le site eptb-vienne.fr est un élément 
central de notre communication numérique. Il présente 
les principales thématiques d’intervention de l’établissement, 
les programmes d’action en cours, ainsi que les actualités du 
bassin. 

En 2024, le site a fait l’objet d’une refonte complète, de même 
que l’Observatoire du bassin, afin d’en améliorer la lisibilité, 
l’ergonomie et l’accessibilité.

DES OUTILS NUMÉRIQUES 
POUR MAINTENIR LE LIEN 
AVEC LES PARTENAIRES

Plusieurs canaux numériques ont été mobilisés au cours 
de l’année pour assurer une information régulière et ciblée.

La newsletter de l’EPTB Vienne a été diffusée à quatre reprises 
(janvier, avril, juillet et décembre). Elle permet de suivre 
l’actualité des projets portés par l’établissement. L’ensemble 
des éditions est consultable en ligne sur le site internet. 

En 2024, 289 clics vers le site ont été comptabilisés depuis 
la newsletter.

La page LinkedIn de l’EPTB Vienne constitue un canal 
complémentaire, destiné à élargir la portée des publications  
et à valoriser les actions engagées. Des actualités y sont 
publiées régulièrement sur les avancées du territoire.

Une chaîne YouTube a été ouverte en 2024.  
Elle héberge notamment une vidéo 
de présentation sur l’impact quantitatif 
des plans d’eau, ainsi que la première vidéo 
d’une série autour du projet européen 
NATALIE à propos des Solutions fondées 
sur la Nature (SFN) pour l’adaptation 
au changement climatique.

DES SUPPORTS D’EXPOSITION 
AU SERVICE DE LA 
SENSIBILISATION

Pour accompagner les actions de 
sensibilisation à destination du grand public, l’EPTB Vienne 
met à disposition des structures organisatrices d’événements 
une série de supports pédagogiques. Trois expositions 
thématiques sont aujourd’hui disponibles :

• �Une exposition principale composée de neuf 
panneaux abordant des sujets tels que les économies 
d’eau, les zones humides, les poissons migrateurs, 
la restauration de la morphologie des cours d’eau, 
les étangs et la prévention des inondations.

• �Une seconde exposition de cinq panneaux  
est consacrée au risque inondation.

• �En 2024, une nouvelle 
exposition constituée de 
deux panneaux a été créée. 
Elle traite des effets du 
changement climatique sur 
la ressource en eau sur le 
bassin de la Vienne et des 
solutions d’adaptation pour 
renforcer la résilience du 
territoire.
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CLE  
Commission Locale de l’Eau

DREAL  
Direction Régionale de l’Environnement, 
de l’Aménagement et du Logement

EPAGE  
Établissement Public d’Aménagement et 
de Gestion de l’Eau

EPCI  
Établissement Public 
de Coopération Intercommunale

EPTB  
Établissement Public Territorial de Bassin

GeMAPI  
Gestion des Milieux Aquatiques et 
Préventiondes Inondations

HMUC  
Hydrologie Milieux Usages Climat

PAPI  
Programmes d’Actions de Prévention 
des Inondations

PLU  
Plan Local d’Urbanisme

PNR  
Parc Naturel Régional

SAGE  
Schéma d’Aménagement 
et de Gestion des Eaux

Glossaire  
des termes techniques

PARUTIONS 
DANS LES MÉDIAS

PARTICIPATIONS À DES ÉVÉNEMENTS 
ET PUBLICATIONS

L’année a également été marquée par la participation 
de l’EPTB Vienne à plusieurs manifestations à portée 
professionnelle ou grand public :

• �Intervention lors du séminaire de 
restitution des projets EXPLORE 2 et LIFE 
Eau et Climat à Paris organisé par l’OiEau 
et l’INRAE. 

• �Le grand Lab’eau 2024, organisé par Limoges Métropole : 
l’EPTB Vienne a animé un stand pendant trois jours sur 
les solutions d’adaptation au changement climatique,  
avec un focus sur la gestion des plans d’eau. L’établissement 
est également intervenu lors d’une table ronde dédiée  
à ce sujet.

• �Colloque « 60 ans de politique de l’eau », organisé par 
l’Agence de l’eau Loire-Bretagne et Limoges Métropole, avec 
l’appui de l’Office International de l’Eau : l’EPTB a contribué 
aux échanges en présentant sa stratégie d’adaptation au 
dérèglement climatique.

• �Assises de l’eau en Corrèze, consacrées à la présentation 
du plan départemental de gestion de l’eau : l’EPTB Vienne 
y a présenté sa stratégie d’adaptation au changement 
climatique.

Plusieurs supports éditoriaux ont également été produits :

 �Lettre d’information n°3 du SAGE Clain

 �Lettre d’information n°7 du SAGE Creuse

 �Lettre d’information n°21 du SAGE Vienne

 �La lettre d’information n°4 du SAGE Vienne Tourangelle

 �Lettre d’information Sources en Action

 �Guide d’adaptation au changement climatique

 �Guide d’urbanisme SAGE Clain

 �Lettre PAPI Clain

Interview de Stéphane Loriot, 
directeur de l’EPTB Vienne dans 
l’émission Grand Angle sur France Bleu 
Limousin du 28 mai à la suite 
du séminaire « Changement 
climatique et ressource en eau 
sur le bassin de la Vienne »

Nouvelle 
République 86 
13 septembre 
2024

1er février 2024, l’EPTB Vienne, 
en collaboration avec le PNR 
Millevaches, a participé à une 
émission spéciale sur RCF 
RADIO Limousin, à l’occasion de 
la Journée Mondiale des zones 
humides.

Interview de Jérémie Godet, 
président de l’Établissement Public 
Territorial du Bassin de la Vienne 
dans le journal de France Bleu 
Poitou du 6 février au sujet de 
l’étude Hydrologie Milieux Usages 
Climat sur le bassin versant du Clain.

Voir l’interview

Voir l’émission

Voir l’interview



Établissement Public Territorial  
du Bassin de la Vienne

20 rue Atlantis 
Parc ESTER Technopole 
87068 Limoges Cedex

Tél : 05 55 06 39 42 
www.eptb-vienne.fr
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